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Section J – Perte d’usage permanente 
Vous n’êtes pas automatiquement couvert par cette section. Vous ne serez couvert en vertu de cette section que si vous 
avez payé la prime supplémentaire appropriée, si vous nous avez fourni les documents requis que nous avons acceptés et 
si la couverture est indiquée dans les conditions particulières. 
 
Ce qui est couvert 
Nous vous verserons 70 % (soixante-dix pour cent) de la valeur agréée spécifiée dans les conditions particulières si, 
pendant la période de couverture et de l’avis de votre et de notre vétérinaire, votre cheval est rendu définitivement 
incapable de remplir l’objectif pour lequel il est détenu, utilisé ou employé, tel que spécifié dans les conditions particulières. 
 
L’incapacité permanente visée ci-dessus doit résulter d’un accident, d’une blessure, ou d’une maladie survenant pour la 
première fois et se manifestant pour la première fois pendant la période de couverture, et vous devez dès que possible, 
et en tout état de cause avant l’expiration de la présente police, nous notifier par écrit l’accident, la blessure ou la maladie. 
 

Ce qui n’est pas couvert 
Nous ne couvrons pas les chevaux élevés, entraînés ou utilisés pour la course en vertu de cette section du contrat. 
 
Nous n’indemnisons pas les pertes : 
(a) Résultant d’un défaut de conformation physique ; 

(b) Dues à l’incapacité du cheval à être utilisé pour la reproduction ; 

(c) Résultant de l’interdiction de faire participer le cheval à des concours hippiques en vertu de la règlementation établie 

par une autorité publique et/ou les sociétés affiliées, en matière de maladies respiratoires du cheval ou d’opération 

liée à une telle affection/maladie ; 

(d) Résultant d’un manque de capacité ou de compétence ou de problèmes comportementaux ; 

(e) Résultant de tous actes similaires à l’exercice illégal de la médecine vétérinaire. 

 

Conditions particulières en cas de déclaration de sinistre 
En cas de désaccord entre votre vétérinaire et notre vétérinaire au sujet de l’incapacité permanente du cheval, vous et 
nous pouvons convenir de soumettre la question à un vétérinaire indépendant convenu par vous et nous qui prendra une 
décision indépendante. La décision du vétérinaire indépendant sera contraignante pour nous mais non pour vous. Les 
honoraires du vétérinaire désigné seront payés par la partie désignée, et les honoraires du vétérinaire indépendant convenu 
d’un commun accord seront partagés à parts égales entre vous et nous. 
 
En cas de paiement au titre de la présente police, nous nous réservons le droit de prendre propriété et possession du cheval. 
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